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« Chères Pierrefittoises, chers Pierrefittois, 
 
,Á ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅȢ $ÕÒÁÎÔ ÌȭïÔï ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ animé le village avec leurs 
manifestations habituelles et la commune a continué ses travaux. 
 
!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÂÅÌÌÅ ÒïÕÓÓÉÔÅȟ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÍÕÌÔÉÓÅÒÖÉÃÅ ÁÔÔÅÎÄÕÅ ÐÁÒ 
toute la population. Le centre bourg reprend vie et plus de services sont proposés aux 
Pierrefittois. Tous nos encouragements à Nadège, gérante de ce commerce. 
 
 
Nous avons également : 

¶ couvert le city-ÓÔÁÄÅ ÐÁÒ ÕÎ ÆÉÌÅÔ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÅÎÖÏÌÓ ÄÅ ÂÁÌÌÏÎÓȟ 

¶ ÒÅÍÉÓ Û ÎÅÕÆ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ 0ÏÓÔÅȟ 

¶ remplacé le ÃÈÁÕÆÆÁÇÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅȟ 

¶ ÒïÎÏÖï ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ,ÅÄ ÐÏÕÒ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ 

¶ ÆÅÒÍï ÌÅÓ ÐÉÇÎÏÎÓ ÄÕ ÐÒïÁÕ ÄÅ Ìȭ!ÓÉÌÅ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÂÁÉÅÓ ÏÕÖÒÁÎÔÅÓȢ 

,ȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÁÖÅÃ 3ÏÕÅÓÍÅÓ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÅȢ 
Des essais de pression ont eu lieu. 
 
%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïȟ ÁÕ ÄÅÒÎÉÅÒ #ÏÎÓÅÉÌ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÄÕ τψ Novembreȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÖÏÔï ÌȭÁÒÒðÔï 
ÄÕ 0,5É ɉ0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌɊȢ !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÕ υer semestre 2025, une enquête publique aura lieu et 
chacun pourra venir déposer sa requête. 
 
La rentrée des classes a eu lieu le 02 Septembre. Nous accueillons Mme Amandine LE RONCE au poste de direction. 
Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 
Durant la semaine bleue, la commune a offert une séance de cinéma aux personnes de plus de 65 ans. Je remercie 
Nicole, Adjointe aux services à la population, qui a coordonné cette journée ainsi que le covoiturage. Merci également 
à Valérie de nous accueillir à Lamotte. 
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Balayage des rues 
12 décembre 

Dates à retenir  
- 21 décembre 2024 à la salle des fêtes : Distribution des colis de Noël 

- 1er mars 2025 : Repas des Seniors au Sécalonia 

- 29 mars 2025 à la salle des fêtes ȡ #ÏÎÃÅÒÔ ÄÅ Ìȭ(ÁÒÍÏÎÉÅ ,ÁÍÏÔÔÅ-Salbris 

- 02,03 et 04 mai 2025 : Festival des Musicalies en Sologne 

-  

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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ȣȾȣ 
 
*Å ÒÅÍÅÒÃÉÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØȟ ÌÅÓ "ÒÉÃÏÌÏÔÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÏÒÁÔÉÏÎÓ 
Äȭ/ÃÔÏÂÒÅ ÒÏÓÅ ÅÔ Äȭ(ÁÌÌÏ×ÅÅÎȢ 
 
*Å ÒÅÍÅÒÃÉÅ ÍÅÓ !ÄÊÏÉÎÔÓȟ -ÉÃÈÅÌ ÅÔ .ÉÃÏÌÅȟ ÄȭðÔÒÅ Û ÍÅÓ ÃĖÔïÓ ÅÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÎÏÕÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ 
commune, ainsi que le Conseil Municipal. 
 
*Å ÒÅÍÅÒÃÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÄïÖÏÕÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÐÏÓÔÁÌÅȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ 
tous les bénévoles des associations et de la bibliothèque. 
 
*ȭÙ ÁÓÓÏÃÉÅ ÎÏÓ ÃÏÍÍÅÒëÁÎÔÓȟ ÎÏÓ ÁÒÔÉÓÁÎÓȟ ÎÏÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓȟ ÎÏÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ Û ÌÁ ÖÉÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅȢ 
 
,ÅÓ ÆðÔÅÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ÁÒÒÉÖÅÎÔ Û ÇÒÁÎÄ ÐÁÓȢ .ÏÕÓ ÎÏÕÓ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒÏÎÓ ÌÅ τϊ $ïÃÅÍÂÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÌÌÕÍÉÎÁÔÉÏÎÓ ÄÅ .ÏòÌ ÅÔ 
ÅÎ *ÁÎÖÉÅÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 6ĞÕØȢ 
 
$ÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒȟ ÊÅ ÖÏÕÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ Û ÔÏÕÔÅÓ ÅÔ Û ÔÏÕÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÖÏÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓȟ ÔÏÕÓ ÍÅÓ ÖĞÕØ ÄÅ ÂÏÎÈÅÕÒ ÅÔ 
santé pour la nouvelle année. » 
 

Bernadette COURRIOUX, 
Maire  

 
 

LES DÉCORATIONS DE PIERREFITTE ɀ Halloween  
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./53 !6/.3 2%.#/.42Oȣ 
 

,Å ÇÁÒÁÇÅ 0ÏÉÇÅÔ ÒïÃÏÍÐÅÎÓï ÐÏÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÏÎ ÔÒÁÖÁÉÌ 
 

#ÅÌÁ ÆÁÉÔ ςσ ÁÎÓ ÑÕÅ ÌÅ ÇÁÒÁÇÅ 2ÅÎÁÕÌÔ Á ÅǲÔÅǲ 
ÒÅÐÒÉÓ ÐÁÒ 3ÙÌÖÉÁ ÅÔ 0ÁÓÃÁÌ 0/)'%4 ÑÕÉ 
ÓͻÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÅÓ ÖÅǲÈÉÃÕÌÅÓ ÄÅÓ ÒÅǲÓÉÄÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ 
ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÖÅÃ ÓÁÖÏÉÒȤÆÁÉÒÅ ÅÔ 
ÃÏÎÖÉÖÉÁÌÉÔÅǲȢ )ÌÓ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÖÏÉÔÕÒÅÓ 
ÎÅÕÖÅÓ ÅÔ ÄȭÏÃÃÁÓÉÏÎÓ ÅÎ ÃÏÍÐÌÅǲÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÂÕÒÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅǲÐÁÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓȢ 
 
#Å ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÍÅ ÌÅÕÒ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ 
ÄÅǲÃÒÏÃÈÅÒ ÌÅ σÅǮÍÅ ÐÒÉØ ÄÅÓ !×ÁÒÄÓ %ØÐÅǲÒÉÅÎÃÅ 
#ÌÉÅÎÔ ςπςτ ÅÔ ÄȭÁÐÐÏÓÅÒ ÆÉÅǮÒÅÍÅÎÔ ÃÅÓ ÔÒÏÐÈÅǲÅÓ 
ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÍÐÔÏÉÒȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÒÅǲÓÕÌÔÁÔ ÄͻÕÎ 
ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ 
ÁÕ ÇÁÒÁÇÅ ÄÅ 0ÉÅÒÒÅÆÉÔÔÅ ÓÕÒ 3ÁÕÌÄÒÅ ÄÅ ÍÏÎÔÅÒ 
ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÔÒÏÉÓÉÅǮÍÅ ÍÁÒÃÈÅ ÄÕ ÐÏÄÉÕÍ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 

ÓÕÒ ÌÅÓ ρȢσσψ ÇÁÒÁÇÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅǶÍÅ ÃÁÔÅǲÇÏÒÉÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÌÅ ÒÅǲÓÕÌÔÁÔ ÄÅ 
ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÒÉÔÅǮÒÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÌÁ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÑÕÁÌÉÔÅǲȾÐÒÉØȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔÅǲ ÄÅÓ 
ÔÒÁÖÁÕØȢ 
 
,Å ÐÏÄÉÕÍ Á ÅǲÔÅǲ ÁÎÎÏÎÃÅǲ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÃÅǲÒÅǲÍÏÎÉÅ ÏÒÇÁÎÉÓÅǲÅ ÐÁÒ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ 2ÅÎÁÕÌÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÐÒÅÓÔÉÇÉÅÕØ 
ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅÓ ÌÁÕÒÅǲÁÔÓ ÏÎÔ ÅǲÔÅǲ ÉÎÖÉÔÅǲÓ ÁǮ 0ÁÒÉÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÓÏÉÒÅǲÅ ÄÅ ÒÅÍÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÏÐÈÅǲÅÓ ÓÕÒ ÕÎ ÂÁÔÅÁÕȤÍÏÕÃÈÅ 
ÅÎ ÐÒÅǲÓÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔÅǲÓȢ 
5ÎÅ ÓÏÉÒÅǲÅ ÍÅǲÍÏÒÁÂÌÅ ÑÕÉ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅǲÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌȭÅØÃÅÌÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÅǲÒÉÅÎÃÅ ÃÌÉÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÅǲÑÕÉÐÅȢ .ÏÕÓ ÖÅÒÒÏÎÓ ÄÏÎÃ ÂÉÅÎÔÏǶÔ ÎÏÓ ÇÁÒÁÇÉÓÔÅÓ ÓȭÅÎÖÏÌÅÒ ÐÏÕÒ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÊÏÕÒÓ ÄÅ ÖÁÃÁÎÃÅÓ 
ÖÅÒÓ ÕÎÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÁǮ ÃÈÏÉÓÉÒ ÐÏÕÒ ÐÒÏÆÉÔÅÒ ÄÕ ÓÅǲÊÏÕÒ ÇÁÇÎÅǲ ÅÎ ÒÅǲÃÏÍÐÅÎÓÅ ÄÅ ÃÅÔ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÐÒÅǮÓ 
ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÌÉÅÎÔÓȢ 
 
%Ô ÐÏÕÒ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒÏÃÈÁÉÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆȟ ÌÁ ÒÅǲÐÏÎÓÅ ÄÅ 3ÙÌÖÉÁ ÅÔ 0ÁÓÃÁÌ ÅÓÔ ÉÎÓÔÁÎÔÁÎÅǲÅ ÅÔ ÐÁÒÔÁÇÅǲÅ ȡ 
Ⱥ #ÏÎÔÉÎÕÅÒ ÁǮ ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÎÏÓ ÃÌÉÅÎÔÓ Ȼ ÓÁÎÓ ÏÕÂÌÉÅÒ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÁÖÅÃ ÌÅÕÒ ÅǲÑÕÉÐÅ ÅÔ ÇÒÁǶÃÅ ÁǮ ÌÅÕÒÓ 
ÃÌÉÅÎÔÓ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÐÕ ÏÂÔÅÎÉÒ ÃÅ ÐÒÉØȢ 
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LES BRÈVES 
 

Concert du 24 août 2024  
 

Une manifestation gratuite, proposée par le conseil 
départemental dans le cadre des Estivales 41, a été 
programmée le 24 août 2024. Afin que cet événement soit un 
succès, nous avions prévu de le faire en plein air, 
malheureusement la météo en a décidé autrement.   
Mais nous avons retrouvé le soleil à la salle des fêtes grâce aux 
intonations chaleureuses de mélodies sud-américaines. 
La petite centaine de spectateurs a été divertie par le 
sympathique groupe "Cuarteto Cafe Con Pan" qui leur a 
distillé des airs souvent connus et entraînants.  

Après le concert, Julie et son food-truck a permis, pour ceux qui le voulaient, de se sustenter.  
 

Nicole Segard 

 
 

Semaine bleue, animation à destination des retraités  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mardi 1er octobre 2024, Bernadette Courrioux, accompagnée de Francois Bellan, Vice-président du 
#ÅÎÔÒÅ #ÏÍÍÕÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÒÉÅ ÄÅ ,ÁÍÏÔÔÅ-Beuvron, ont accueilli les séniors de Pierrefitte 
au cinéma « Le Méliès », dans le cadre de la semaine bleue. 
 
Au programme de cet après-midi : une conférence du GRAHS (Groupe de Recherches Archéologiques 
et Historiques de Sologne)  sur le thème « Se soigner autrefois en Sologne ».  
Cette conférence menée par Chantal Pousse, Vice-Présidente du GRAHS et Frédéric Auger, Directeur, 
portait sur les différentes facettes du « ÓÁÖÏÉÒ ÓÏÉÇÎÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÆÏÉÓ » de nos anciens qui devaient lutter, sans 
grands moyens, contre la maladie et la mort omniprésentes en Sologne. 
 
En introduction de la conférence, la trentaine de Pierrefittois et Pierrefittoises ont pu également assister 
à ÌÁ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÆÉÌÍ Ⱥ $Õ ÒÉÆÉÆÉ Û ÌÁ #ÁÍÐÁÇÎÁÒÄÅ Ȼ ÁÖÅÃ ÃÏÍÍÅ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÈÐÁd, et un 
scénario à la fois drôle et émouvant. 

 
Valérie Bourgeois  

 

https://www.facebook.com/francois.bellan.1?__cft__%5b0%5d=AZVQH_NlohpzGf9wNewkf0RcV6JWZqByqRGiEcsbWfI4h3fhuSwqQf9Ua6eF0jucRzRjNkD2DT4FiYyJ9Fzrv_e58yWetduL-lEDOsfLJqmptLdz5V6Uz2P6IcPj6KYzGhRQidpygYG6ezeGb3isSGOuNYtT43txh48QTNmmazBA3D2bmpsy6TKchJ8ZzBfZz0dckLpql1VSHaHGYYFnCoSv&__tn__=-%5dK-R
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Fête des voisins ɀ Route de Lamotte  
 

 
 
,Á ÆðÔÅ ÄÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄÅ ,ÁÍÏÔÔÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ ÌÅ ÓÁÍÅÄÉ ψ ÊÕÉÎ ςπςτ ÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ 0ÉÅÒÒÅ ÅÔ 
Isabelle, dans la bonne ambiance ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅ Ȧ -ÅÒÃÉ ÁÕØ ÈĖÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ Ⱥ A tout loisirs » 
pour le prêt du matériel. 
 

Valérie Bourgeois  
 
 

Exposition sur la Résistance et le Maquis de Souesmes 
 

! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍïÍÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ψπème anniversaire du débarquement des forces alliées du 6 juin 
ρωττ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÇÅÓ ÄÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅȟ ÕÎÅ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅ -ÁÑÕÉÓ ÄÅ 
Souesmes -conçue par la municipalité de Souesmes et mise à notre disposition- a été présentée aux 
enfants scolariÓïÓ Û 0ÉÅÒÒÅÆÉÔÔÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÕ ρψ ÊÕÉÎȟ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃïÌïÂÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÅÌ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ 'ÁÕÌÌÅȢ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette exposition, constituée de 25 panneaux de visuels et de textes, permettait également de découvrir 
une partie du matériel utilisé par la Résistance (container avec parachute, valise Radio, TSF, brassard 
&&)ȣɊȢ %ÌÌÅ ïÔÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÐÐÕÙïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÆÉÌÍ ÖÉÄïÏ ÍÏÎÔï ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Ⱥ Salbris souvenez-vous » 
et consacré aux principaux faits de Résistance sur notre territoire. Les enfants avaient été associés à la 
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préparation de cette exposition par des dessins réalisés sur le temps scolaire et ils se sont montrés très 
intéressés et attentifs lors de leur visite. 
 
Environ vingt-cinq personnes sont également venues voir cette exposition et nous remercions les ACPG 
de Pierrefitte, les enseignants ainsi que la municipalité de Souesmes pour leur contribution à ce travail de 
mémoire. 
 

 
 

Michel Giraudon  
 
 

VIE PRATIQUE 
 

/Î ÖÏÕÓ ÔÉÅÎÔ ÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔȢȢȢ ÄÅ ÌͻïÌÁÇÁÇÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÕ ÍÏÉÓ ÄÅ 3ÅÐÔÅÍÂÒÅȟ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÏÎÔ ÅǲÔÅǲ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅǲÅÓ ÐÏÕÒ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕØ ÅǲÌÁÇÕÅÕÒÓ ÄÅ ÃÏÕÐÅÒ ÌÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÁǮ ÐÒÏØÉÍÉÔÅǲ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ -ÏÙÅÎÎÅ 4ÅÎÓÉÏÎ ÔÒÁÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅÓ 
ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÐÒÉÖÅǲÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ ,ͻÅǲÌÁÇÁÇÅ ÐÁÒ Ⱥ ÇÉÒÁÆÅ Ȼȟ ÕÎ ÅÎÇÉÎ ÄÏÔÅǲ ÄȭÕÎÅ ÓÃÉÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ ÐÌÁÃÅǲÅ ÁǮ 
ÌȭÅØÔÒÅǲÍÉÔÅǲ ÄȭÕÎ ÍÁǶÔ ÔÅǲÌÅÓÃÏÐÉÑÕÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ςς ÍÅǮÔÒÅÓ ÅÓÔ υ ÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÒÁÐÉÄÅ ÑÕÅ 
ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓȢ 
 

 
%Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ ÌͻÅǲÎÅÒÇÉÅ ÒÅÃÏÎÎÁąǶÔ ÁǮ %.%$)3 ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄͻÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÐÏÕÒ ÅǲÖÉÔÅÒ ÌÅÓ 
ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÓÅǲÃÕÒÉÔÅǲ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÁǮ ÐÒÏØÉÍÉÔÅǲ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓȢ 
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.ÅǲÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌͻÅǲÌÁÇÁÇÅ ÎÅ ÒÅÌÅǮÖÅ ÐÁÓ Äͻ%.%$)3 ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄͻÁÒÂÒÅ ÐÏÓÔÅǲÒÉÅÕÒÅ ÁǮ ÌÁ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÓÉÔÕÅǲÓ ÓÕÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÒÉÖÅǲ ÑÕÉ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÐÁÓ 
ÌÅÓ ÄÉÓÔÁÎÃÅÓ ÒÅǲÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÓÉÔÕÅǲÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃȢ 
 
0ÏÕÒ ÔÏÕÔ ÓÁÖÏÉÒ ÓÕÒ ÌͻÅǲÌÁÇÁÇÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÁǮ ÐÒÏØÉÍÉÔÅǲ ÄÅÓ ÒÅǲÓÅÁÕØ ÁÅǲÒÉÅÎÓ ÅǲÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓȟ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÖÏÕÓ 
ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÇÅ ÄÅǲÄÉÅǲÅ ÄÕ ÓÉÔÅ Äͻ%.%$)3 ȡ 
ÈÔÔÐÓȡȾȾ×××ȢÅÎÅÄÉÓȢÆÒȾÅÌÁÇÁÇÅȤÓÅÃÕÒÉÔÅȤÅÌÅÃÔÒÉÃÉÔÅ 
 
 

2ÁÍÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÃÒÏÔÔÅÓ ÄÅ ÃÈÉÅÎÓ 
 

0ÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÅ ÒÁÍÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÃÒÏÔÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉÅǲÔÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÈÉÅÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅǲÓȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Á ÍÉÓ ÅÎ 
ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÐÏÕÂÅÌÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÐÒÅÔÅǲ ÃÁÎÉÎÅ ÁÖÅÃ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÅÕÒ ÄÅ ÓÁÃÓ ÁǮ ÄÅǲÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÏÕÒÇȢ ,ÅÓ ÓÁÃÓ ÂÉÅÎ 
ÆÅÒÍÅǲÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅǶÔÒÅ ÄÅǲÐÏÓÅǲÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÐÏÕÂÅÌÌÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ 
%Î ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÉÎÃÉÔÁÔÉÆÓȟ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ Á ÖÁÌÉÄÅǲ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ 
ÖÅÒÂÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ υπΌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÅÖÅÎÁÎÔÓ ÎÅ ÒÁÍÁÓÓÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÄÅǲÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÈÉÅÎÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 

 

 
 
 

3ÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÒÏÔÔÏÉÒÓ 
 
,Å ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÖÅǲÈÉÃÕÌÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ÊÁÍÁÉÓ ÇÅǶÎÅÒ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÉÅǲÔÏÎȟ ÄȭÕÎ ÃÙÃÌÉÓÔÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ 
ÖÅǲÈÉÃÕÌÅ ÓÏÕÓ ÐÅÉÎÅ ÄÅ ÓÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒ ÅÎ ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎȢ  
3ÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÁÃÃÅÐÔÅǲ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÃÈÅÖÁÌ ÄÕ ÖÅǲÈÉÃÕÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓÅǲÅ ÅÔ ÌÅ ÔÒÏÔÔÏÉÒȢ #ÅÔÔÅ 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÓÅǲÃÕÒÉÔÅǲ ÄÅÓ ÐÉÅǲÔÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û ÍÏÂÉÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅ ɉÕÎÅ 
ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅ ÔÒÏÔÔÏÉÒ ÄÏÉÔ ÄÏÎÃ ÅǶÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅǲÅɊ ÅÔ ÎÅ ÒÅÍÅÔ ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 
ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅÖÁÎÔ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅǲÅ ÐÒÉÖÅǲÅȟ ÓÕÒ ÐÁÓÓÁÇÅ ÐÉÅǲÔÏÎȟ ÅÔ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄÅ 
ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ɉÓÏÍÍÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏǶÔÅȟ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄȭÕÎ ÖÉÒÁÇÅȟ ÄȭÕÎ ÃÒÏÉÓÅÍÅÎÔɊ ÏÕ 
ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ χ ÊÏÕÒÓ ÁÕ ÍÅǶÍÅ ÅÎÄÒÏÉÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÂÕÓÉÆȢ 
 
 

.ÏÕÖÅÌÌÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
 
 
 
 

« Conseillère en immobilier depuis 14 ans, 
je vous accompagne dans vos projets 

ÄȭÁÃÈÁÔ ÅÔ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÅȟ 
avec un service de proximité 

et une expertise locale. » 
 
 
 
 

Cours de Yoga gratuit 

 

1 

Pliez les jambes 

2 

Gardez le dos bien droit 

3 

Inclinez votre buste 

ET 

Ramassez la crotte de votre chien 
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SMICTOM 
 

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄïÃÈÅÔÔÅÒÉÅÓ 
 

,Å 3-)#4/- ÄÅ 3ÏÌÏÇÎÅ ÖÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÁÔÉÓÅǲ ÄÅÓ ÁÃÃÅǮÓ ÁÕØ ÄÅǲÃÈÅÔÔÅÒÉÅÓ 
ÐÁÒ ÌÅÃÔÕÒÅ ÄÅ ÐÌÁÑÕÅÓ ÍÉÎÅǲÒÁÌÏÇÉÑÕÅÓ ÁǮ ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ *ÁÎÖÉÅÒ ςπςυȢ 
!ÆÉÎ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÂÅǲÎÅǲÆÉÃÉÅÒ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÄÅǲÃÈÅÔÔÅÒÉÅȟ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÁÕ ÐÒÅǲÁÌÁÂÌÅ ÓÕÒ 
)ÎÔÅÒÎÅÔȢ 5ÎÅ ÁÉÄÅ ÁǮ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÐÒÏÐÏÓÅǲÅ ÓÉ ÂÅÓÏÉÎȢ 
)Ì ÓÅÒÁ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅǲ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÎÅǲÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÄȭÉÃÉ ÁǮ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅǲÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÎÕÔÉÌÅ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ 
ÃÏÎÔÁÃÔ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅ 3-)#4/-Ȣ 
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,%3 O#(/3 $% ,ȭ!##5%), $% ,/)3)23 $% 0)%22%&)44%Ⱦ3/5%3-%3 
 
* Les ateliers du mercredi  
 
,ÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÏÎÔ ÒÅÐÒÉÓ ÌÅ ÍÅÒÃÒÅÄÉ ρψ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȢ .ÏÕÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÏÎÓ ÕÎÅ ÑÕÉÎÚÁÉÎÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȢ 
 
#ȭÅÓÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÔÈîÍÅ Ⱥ Promenons-nous dans nos histoires » que Sabrina et Sandrine proposent aux 
enfants diverses activités créatives, culinaires, ludiques, cinématographiques, musicales, sportives, et de 
lecture (merci aux bénévoles des bibliothèques de nous accueillir). 
 
Cette année nous accueillerons en stage Shaeness, Evan et Noa dans le cadre de leurs études. 
 
Le mois de décembre sera encore riche en surprises avec le retour de Clémentine et Flopin, nos lutins 
ÆÁÒÃÅÕÒÓȟ ÑÕÉ ÒÅÖÉÅÎÎÅÎÔ ÎÏÕÓ ÒÅÖÏÉÒ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÁÖÅÎÔÕÒÅÓȢ .ȭÈïÓÉÔÅÚ ÐÁÓ Û ÌÅÓ ÓÕÉÖÒÅ ÓÕÒ le 
&ÁÃÅÂÏÏË ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄÅ 3ÏÕÅÓÍÅÓȾ0ÉÅÒÒÅÆÉÔÔÅ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bisous de Laponie- Clémentine et Flopin 

 
 
* ,ÅÓ ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭïÔï ςπςτ 
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÓ ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭïÔï ÕÎÅ ÃÉÎÑÕÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȢ #ȭÅÓÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÔÈîÍÅ Ⱥ #ȭÅÓÔ 
décidé on part faire notre vie au soleil » que les animateurs et la direction ont élaboré un programme 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 
 
Activités proposées  : Activités créatives, extérieures, culinaires, bibliothèque, grands jeux : les charbues 
ÄÕ ÓÏÌÅÉÌȟ ÃÈÁÓÓÅ ÁÕ ÔÒïÓÏÒ ÄÕ ÓÏÌÅÉÌȟ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÍÁÂÏÕÌÅ Û ÌÁ ÐÌÁÇÅȟ ÊÅÕØ !ÑÕÁÌÙÍÐÉÑÕÅÓȣȟ ÃÉÔÙ ÓÔÁÄÅ ÄÅ 
Pierrefitte, atelier savon au miel, intervention de PAKKAP : initiation au cirque, laser game, chevaux 
mécaniques, structure gonflable, shooting interactif, lancer de haches, puis préparation de notre spectacle 
ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅȟ ȣ 
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Atelier « savon au miel Ȼ ÁÖÅÃ ,ÅÓ ÂÅÌÌÅÓ ÄÅÍÏÉÓȭÁÉÌÅÓ 

 

  

 
Atelier cirque avec PAKKAP 

 
 

  
Préparation du spectacle 
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Sorties  : Eden parc de Salbris, Loisirs Loire Valley de Chouzy/Cisse ȡ ÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÔÉÒ Û ÌȭÁÒÃȟ ÓÅÎÔÉÅÒ ÐÉÅÄÓ ÎÕÓ 
et parcours filet dans les arbres, Récré des pirates de Romorantin-Lanthenay, piscine de Salbris et de 
Vierzon, Troglodégusto à Bourré « à la recherche du trésor de pépé Marcel ». 

 

     
Récré des pirates 

 

    
 

   
Loire Loisirs Valley 

 

   
Troglodégusto 
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Journée PAKKAP : laser game, lancer de haches, shooting interactif, 

poneys mécaniques, structure gonflable 

 

 
Camping : ÃÁÍÐÉÎÇ Û Ìȭ!,3( ÄÅ Pierrefitte/Sauldre pour tout le monde 

 

 
#ÁÍÐ Û Ìȭ!,3( ÄÅ 0ÉÅÒÒÅÆÉÔÔÅȾ3ÁÕÌÄÒÅ 

 
 
1ÕÅÌÑÕÅÓ ÄÁÔÅÓ Û ÒÅÔÅÎÉÒ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÁÃÃÕÅÉÌÓ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςυ : 

- ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭÈÉÖÅÒ du 10 au 21 février (10 jours),  
- vacances de printemps du 7 au 18 avril (10 jours)    
- ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭïÔï du 7 au 31 juillet (18 jours), Fête du centre le 25 juillet 
- ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ du 20 au 31 octobre (10 jours) 
 

Les inscriptions se feront toujours 1 mois avant pour les petites vacances et 2 mois avant pour les grandes. 
Tous ces accueils fonctionnent en journée entière ou en demi-journée. Un accueil péri-loisirs est mis en 
place de 7h30 à 9h et de 17h à 18h30. 

 
Comment nous contacter  : 

V Accueil de loisirs de Souesmes : 02.54.98.80.63    
V E. mail : accueilloisirs.souesmespierrefitte@orange.fr     
V Page Facebook : accueil de loisirs de Souesmes Pierrefitte  
 
 

mailto:accueilloisirs.souesmespierrefitte@orange.fr
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SIVOS PIERREFITTE SUR SAULDRE/SOUESMES 
 
,ÕÎÄÉ ς 3ÅÐÔÅÍÂÒÅȟ ÎÏÓ ÊÅÕÎÅÓ ÐÉÅÒÒÅÆÉÔÔÏÉÓ ÅÔ ÓÏÕÅÓÍÏÉÓ ÏÎÔ ÒÅÔÒÏÕÖï ÌÅÓ ÂÁÎÃÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȢ .ÏÕÓ ÃÏÍÐÔÏÎÓ 
à ce jour 88 enfants inscrits sur le RPI. 
Les répartitions sont les suivantes : 
- Pour Souesmes : 40 élèves, Petite Section : 8, Moyenne Section : 11, Grande Section : 11, CP : 10 
- Pour Pierrefitte : 48 élèves, CE1 : 12, CE2 : 12, CM1 : 13, CM2 : 11 
Cette année la direction sur Souesmes est assurée par Camille PEHO et sur Pierrefitte/Sauldre par 
Amandine LE RONCE à qui nous souhaitons la bienvenue. 
 
Organisation des Classes : 
 
- Sur Souesmes : 

*PS/MS : Marie PUZO 

*GS/CP : Camille PEHO 

*ATSEM : Ana-Paula ZAMBUJO et Marie ETIEVE 

 

- Sur Pierrefitte/Sauldre : 
              *CE1/CE2 : Audrey THOMAS 
              *CM1/CM2 : Amandine LE RONCE 
              *Remplaçant ZIL : Raphaël PEHO 
 
Organisation de la restauration et du nettoyage des locaux  : 
 
- Sur Souesmes : 
La fourniture et la livraison des repas est assurée par la société CONVIVIO. Julie DUBOIS est chargée de la 
mise en place des repas et du nettoyage du restaurant scolaire.  
Le ménage des classes est effectué par Julie D et Marie E le matin. 
 
- Sur Pierrefitte/Sauldre : 
Cindy COURRIOUX est secondée par Nathalie BASQUILLON, remplaçante de Sylvie SENE partie en retraite 
après « 23 » ans de loyaux services au sein du SIVOS. Nous lui souhaitons une agréable retraite. 
Nos deux cantinières préparent avec soin les repas de vos enfants élaborés par une diététicienne. Elles 
ÓȭÏÃÃÕÐÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍïÎÁÇÅ ÄÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÌÅ ÓÏÉÒȢ 
 
Organisation du transport scolaire  : 
La compagnie RGO Mobilité assure les transports tous les matins et soirs.  
Sabrina GRIVOT accompagne vos enfants le matin et Cindy C le soir. 
 
Composition du SIVOS : 

- Sandrine LE BIHAN (Présidente) 

- Ophélie FERNANDES (Vice-présidente) 

- Yoann FAUCARD (Conseiller de Pierrefitte/Sauldre) 

- Marie GARREC (Conseillère de Pierrefitte/Sauldre) 

- Christian DAMAY (Conseiller de Souesmes) 

- Gualberto LOPES (Conseiller de Souesmes) 

- Secrétaire : Céline DEPARDIEU 

 

0ÏÕÒ ÆÉÎÉÒȟ ÎÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÏÎÓ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓȟ Û ÌȭïÑÕÉÐÅ ïÄÕÃÁÔÉÖÅȟ ÁÕØ ÐÁÒÅÎÔÓ, ainsi 
ÑÕȭÁÕØ ÁÇÅÎÔÓ ÄÕ 3)6/3Ȣ 
Prenez bien soin de vous. 
 

La Présidente, 
Sandrine le Bihan 
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BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque, 
lieu convivial ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÔ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ 

 
En Octobre, Sophie, bénévole à la bibliothèque, a organisé un Escape 
Game sur la Chine et les Templiers. 
 
A venir, nous aurons : 

- Fin .ÏÖÅÍÂÒÅȟ ÌÁ ÖÅÎÕÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÅÕÒ, 

- Pendant les vacances de Février, des jeux en bois géants destinés à tous publics (pourquoi ne 
pas organiser des mini-compétitions ?), 

- !Õ ÍÏÉÓ ÄȭAÖÒÉÌȟ ÕÎÅ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎȢ 

 
0ÏÕÒ ÁÎÉÍÅÒ ÐÌÕÓȟ ÎÏÕÓ ÖÏÕÓ ÐÒÏÐÏÓÏÎÓ ÄȭÏÕÖÒÉÒ ÌÁ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÁÐÒîÓ-midi origami, 
échanger sur les mangas, amener des jeux de sociétés, etcȣ 
 
.ÏÕÓ ÓÏÍÍÅÓ Û ÌȭïÃÏÕÔÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÖÏÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌÁ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅ ÄÅÖÉÅÎÎÅ ÕÎ ÌÉÅÕ ÖÉÖÁÎÔȟ 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÎÏÓ ÊÅÕÎÅÓ 0ÉÅÒÒÅÆÉÔÔÏÉÓȢ 
 

 
Lȭïquipe de la bibliothèque  

 

 

LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

LOISIRS GYM  

 

Une gym qui bouge ! Une gym qui vit !  

Une gym qui préserve votre santé  ! 
 
 

LOISIR GYM vous accueille, à la salle des fêtes, le mardi de 
18h30 à 19h30, de septembre à juin inclus pour une activité 
physique permettant de se créer des relations et de 
renforcer la vie sociale. 
 
Loin de la performance à tout prix ou de l'affrontement, 
cette approche du sport est collective et conviviale. 
 
La séance de gymnastique volontaire est multi-activité et 
fait travailler toutes les capacités physiques : souplesse, 
renforcement musculaire, habileté et communication 
motrices, équilibre, cardio-respiratoire. 
Venez nous rencontrer pour découvrir cette activité,                 
2 séances offertes. 
 

 
Le secrétaire, 
Michel Caillaud  
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LE MOT DES MARCHEURS  
 

Depuis la dernière parution du bulletin municipal, voici les moments forts de la vie de notre 
club :  
 

¶ Sortie à la journée du 27 mai :  
оу ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ł /ƘŞŎȅ ό[ƻƛǊŜǘύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ ǇƛǉǳŜ-nique à 
ƭΩŀōǊƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘ ŘŜ /ƘŞŎȅΣ ǾƛǎƛǘŜ Ł {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ .ǊŀȅŜ Řǳ ƳǳǎŞŜ ŎŀƳǇŀƴŀƛǊŜ .ƻƭƭŞŜΦ 
En plus de la présentation des techniques de fabrication des cloches et de leur gravure, nous avons découvert 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻƴŘŜǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƳǳǎƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƘƻǊƭƻƎŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΦ 
 

 
 

¶ Repas de fin de saison le 30 juin :  
 

 
 

49 personnes étaient présentes à ce beau moment de convivialité 
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¶ Nouvelle saison :  
 

Reprise de la marche le lundi 2 septembre par une ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƻƭŜƛƭΣ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ tǳƛǘǎΦ 
 

¶ Sortie à la journée du 30 septembre :  
 

рс ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎΦ bƻǳǎ ȅ ŀǾƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎΧ 
 
 

       
               Pinocchio                                                       Couple de tenanciers                                         Écrevisse de Louisiane                  

 
[ΩŀǇǊŝǎ-midi, visite guidée de la cathédrale et du centre historique de la ville où il fallait baisser le regard pour 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƧƻƭƛŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ŦŞŜǎΧ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                               Porte de fées bleue en bas à droite                                              Porte de fées rose en bas à gauche 
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LE COMITE DE PILOTAGE :  
Le 23 septembre dernier, un nouveau comité de pilotage a été élu par les marcheurs pour une durée de 3 ans. 
 
Il se compose ainsi : 
 

¶ Responsable : Patrick DESPRES 

¶ Responsables adjoints : Roger DEVAUX et Chantal VAUDECRANNE 

¶ Secrétaire : Simone DESPRES 

¶ Membres : Gilberte CHESNE- Annie GONNY ς René JACQUES ς Annie LE ROUX ς Jacques POULIN- 
Nicole SEGARD ς Françoise SUREAU  
 
 

Le responsable, 
Patrick Després 

 

A.TOU.LOISIRS  
 

 
Cette année encore nos manifestations se sont déroulées avec succès. 
 
Pour les MUSICALIES les crêpes ont réconforté les victimes du temps maussade. 
 
Au 14 Juillet nous avons innové avec des repas rapides « saucisses-frites » 

ÖÅÎÄÕÓ ÁÕ ÓÔÁÄÅ ÁÖÁÎÔ ÌÅ ÆÅÕ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÅȟ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÖÅÎÕÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÐÌïÂÉÓÃÉÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎȢ 
 
,Å ÖÉÄÅ ÇÒÅÎÉÅÒȟ ÍÁÌÇÒï ÕÎ ÐÅÕ ÍÏÉÎÓ ÄȭÅØÐÏÓÁÎÔÓȟ Û ÑÕÁÎÄ ÍðÍÅ ïÔï ÐÏÓÉÔÉÆȢ ,Û ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ ÓÁÕÃÉÓÓÅÓ-
frites on fait le buzz. 
 
La soirée dansante a eu lieu le 12 Octobre animée par le groupe ABSOLU. 
 
,Å ρπ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ÌÅ ÌÏÔÏ ÁÖÅÃ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÌÏÔÓ ɉÂÏÎÓ ÄȭÁÃÈÁÔȟ ÅÎÔÒïÅÓ ÐÏÕÒ ÄÉÖÅÒÓ :ÏÏÓȟ #ÈÝÔÅÁÕØ ÅÔ 
Parcs). 
 
Le 6 Décembre le Père Noël sera à Pierrefitte avec son attelage. 
 
3ÕÉÔÅ Û ÌÁ ÄÉÓÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ |ÕÖÒÅÓ 0ÁÒÏÉÓÓÉÁÌÅÓ, nous avons récupéré du matériel en 
dotation. En contrepartie nous avons vidé et nettoyé les locaux. 
 
Cordialement. 

 
Jean-Jacques Jacquelin 
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LõAMICALE DES SAPEURS- POMPIERS 
 
Comme annoncé lors de notre dernière soirée Choucroute, Yann Guérin a quitté la 
ÐÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÍÉÃÁÌÅȢ 
 
0ÅÕ ÄÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ Û ÌÁ ÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎȟ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÁÍÉÃÁÌÅȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÒÅÎÄÅÚ-vous qui 
maintient le lien entre nos sapeurs-pompiers actifs, retraités, sans oublier le lien avec les Pierrefittois que 
nous sommes toujours heureux de retrouver, fidèles à nos manifestations. 
 
Notre prochain rendez-vous sera le samedi 07 décembre 2024 pour notre fête de Sainte Barbe, repas et 
animation DJ, ouvert à tous sur inscription. 
 
*Å ÔÉÅÎÓ Û ÒÅÍÅÒÃÉÅÒ ÃÈÁÌÅÕÒÅÕÓÅÍÅÎÔ 9ÁÎÎ ÄÅ ÍȭïÐÁÕÌÅÒ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÆÌÁÍÂÅÁÕ ÅÔ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ 
ces années de présidence, pour son dévouement et son investissement. 
 
 

La Présidente, 
Cindy Courrioux-Dargenton  

 
 

LES BRICOLOTES  

 

 
Nos activités ont repris. Nous nous retrouvons chaque lundi après-midi aux ateliers 
municipaux, route de Salbris. Venez nous rencontrer lors de ce moment de convivialité. Nous 

ÖÏÕÓ ÆÅÒÏÎÓ ÄïÃÏÕÖÒÉÒ ÎÏÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÐÁÓ ÖÏÕÓ ÄÏÎÎÅÒ ÌȭÅÎÖÉÅ ÄÅ ÎÏÕÓ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅȢ 
 
Actuellement, nous préparons les objets que nous vous proposerons lors du marché de Noël du                       
16 novembre prochain à la salle des fêtes. Nous espérons que vous viendrez nombreux à cet évènement. 
 
 
 

La Présidente, 
Gilberte Chesné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CLUB DU RENOUVEAU  
 
Bonjour à tous, 
 
3ÉÔĖÔ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÄïÊÛ ÐÅÎÓÅÒ ÁÕØ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ Û ÓÁÖÏÉÒ : 

- la Journée Rencontre (déjeuner dansant et spectacle) le mercredi 13 novembre 2024 à 
Ìȭ%ÓÐÁÃÅ Madeleine Sologne de La Ferté-St Aubin (inscriptions closes), 
- lȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ ÑÕÉ ÁÕÒÁ ÌÉÅÕ ÌÅ ÊÅÕÄÉ ςψ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπςτ, 
- le repas du Club, le 14 décembre 2024. 
 
Des précisions vous seront apportées par affichage chez nos commerçants le moment venu. 
 
Bien cordialement. 
 
 

Alin e Jacquelin 
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LES PIERREFITTOIS À POILS 
animaux domestiques et sauvages de la commune  

 
Les sangliers 

 
3É ÌȭÏÎ ÄÒÅÓÓÅ ÕÎÅ 
ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ÑÕÉ 
représente notre 
Sologne, il est sûr 
que le sanglier y 
figure en bonne 
place. 
De par son gabarit 
ÉÍÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÂÏÎ 

quintal ou de par les traces de ses passages le 
ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÅÔ ÃÈÅÍÉÎÓȟ ÌÅ ÓÁÎÇÌÉÅÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
le plus discret des pensionnaires de Sologne. Il 
ÅÓÔ ÍðÍÅ ÑÕÁÌÉÆÉï ÄȭÅÓÐîÃÅ ÉÎÇïÎÉÅÕÒȟ ÔÅÒÍÅ 
utilisé pour des animaux ou végétaux capables 
de modifier profondément et durablement leur 
environnement. En effet, entre ses activités de 
ÌÁÂÏÕÒÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁïÒÅÒ ÌÅ ÓÏÌȟ ÄȭÉÎÆÁÔÉÇÁÂÌÅ 
randonneur transportant de multiples semences 
sur de grandes distances ou de fin gourmet de 
certaines espèces invasives et animaux morts, il 
permet de régénérer et ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÒ ÌÁ ÆÏÒðÔȢ 
 
Son nom vient de solitaire, caractéristique des 
vieux mâles alors que les femelles restent avec 
leurs petits marcassins formant une harde 

ÍÅÎïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÏÙÅÎÎÅ ÄÅÓ ÌÁÉÅÓȢ ,ȭÁÎÉÍÁÌ ÅÓÔ 
sédentaire et revient sur son territoire même 
après y avoir été dérangé, mais sa prolifération 
engendre de nombreuses dégradations dans nos 
ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÅÔ ÎÏÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓÅÓ 
prédateurs naturels que sont le loup et le lynx. 
 
En effet, la population de sangliers a explosé, du 
point de vue humain, via leurs facultés 
ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ 
coloniser divers habitats en dehors de leurs 
sous-ÂÏÉÓ ÉÎÉÔÉÁÕØȢ %Î ÐÌÕÓ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ 
facilitant leur reproduct ion effrénée, leur chasse 
est nécessaire pour réguler leur nombre, mais la 
viande de sanglier ne trouve pas toujours 
preneur malgré ses qualités nutritionnelles. 
Effectivement, cette viande rouge maigre offre 
une multitude de possibilités de recettes pour 
mettre en valeur la qualité du terroir culinaire de 
Sologne. 
 
Ravageur et essentiel à la biodiversité, captivant 
et inquiétant, omniprésent et invisible, sauvage 
et familier, peureux et dangereux, les sangliers 
sont truffés de contradictions, autant pour leurs 
contradicteurs que leurs admirateurs. 

Amélie Lavina 

 
************************************************  

 
!5*/52$ȭ(5) 0/52 $%-!). ȡ 3ȭÅÎÇÁÇÅÒ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÄÅ ÄÕÒÁÂÌÅ 

 
La mode éthique et pratique  
,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÕ ÔÅØÔÉÌÅ ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÐÏÌÌÕÁÎÔÅ ÁÕ ÍÏÎÄÅ ÍÁÉÓ également un poste important du budget 
ÄÅÓ &ÒÁÎëÁÉÓȢ 2ÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ςπϷ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ρπϷ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ #/ς ÓÏÉÔ 
ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÖÏÌÓ ÅÔ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÐÁÓÓÅÒ Û ÕÎÅ ÍÏÄÅ ÐÌÕÓ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÓÔ 
un enjeu majeur. 
Et si nous pensions à consommer différemment pour réduire nos dépenses et aider la planète ! 
Différentes stratégies sont possibles pour y arriver : profiter du marché de seconde main pour habiller 
les enfants, faire réparer par une ÃÏÕÔÕÒÉîÒÅ ÏÕ ÕÎ ÃÏÒÄÏÎÎÉÅÒ ÐÏÕÒ ÐÒÏÌÏÎÇÅÒ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
habits, privilégier des indémodables ou customiser les vêtements passés de mode, acheter français et 
choisir des matières recyclées ou naturelles, voire emprunter les tenues pour les évènements 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓȣ 
Et quand on sait que 87% des vêtements usagés sont incinérés ou mis en décharge et que seulement 1% 
des vêtements usagés est recyclé en vêtements neufs, il faut aussi revoir nos habitudes pour éviter que 
ÌÅÓ ÔÅØÔÉÌÅÓ ÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÕÂÅÌÌÅÓ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓȢ .ȭÈïÓÉÔÅÚ ÐÁÓ Û ÒÅÖÅÎÄÒÅ ÏÕ ÄÏÎÎÅÒ ÖÏÓ 
articles trop petits, transformer vos chaussettes orphelines en bas de porte ou en tawashi (éponges 
durables), déposer vos vêtements inutilisés dans une borne textile où 95% seront réutilisés, transformés 
eÎ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÓÏÌÁÎÔ ÏÕ ÅÎ ÃÈÉÆÆÏÎÓ ÄȭÅÓÓÕÙÁÇÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ Û ÌÁ ÒïÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
en difficulté. 
Les solutions existent et continuent de se développer, à chacun de choisir ce qui correspond aux besoins 
de son portefeuille pour réduire son impact environnemental. 

Amélie Lavina 
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LES INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Conseil Municipal d u 12 avril  au 19 septembre  2024  
(compte-rendu complet visible également à la Mairie et sur le site www.pierrefitte -sur-sauldre.fr ) 

 

Séance du 12 avril 2024  
 

COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS PRISES DANS LE 

CADRE DES DÉLÉGATIONS 

Décision n°2-2024 : Signature dôun contrat de location avec Monsieur Benjamin ROBIN pour le 

logement situ® 64 rue de Chaon ¨ compter du 23 mars 2024 et dôun loyer mensuel de 160.00 ú. 

 

COMPTES DE GESTION 2023 COMMUNE  ET EAU/ASSAINISSEMENT  

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® les comptes de gestion 2023 de la Commune et du service 

Eau et Assainissement présentés par le Service de Gestion Comptable de Romorantin-Lanthenay. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 202 3 COMMUNE  

Le r®sultat de lôexercice fait appara´tre un exc®dent global de 532 711,12 ú r®parti comme suit : 

- section de fonctionnement :  + 283 768,24 ú 

- section dôinvestissement :  + 248 942,88 ú 

Le Compte administratif est approuv® ¨ lôunanimit®. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 202 3 EAU ET ASSAINISSEMEN T 

Le r®sultat de lôexercice fait appara´tre un exc®dent global de 138 340,76 ú r®parti comme suit : 

- section de fonctionnement :  + 58 777,51 ú 

- section dôinvestissement :  + 79 563,25 ú 

 Le Compte administratif est approuv® ¨ lôunanimit®. 

 

AFFECTATION DU R ÉSULTAT 2023 COMMUNE  

Le Conseil Municipal, 

Statuant sur lôaffectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2023, 

Constatant que le compte administratif présente : 

- un excédent de fonctionnement de :   283 768,24 ú 

- un exc®dent cumul® dôinvestissement de :  248 942,88 ú 

- un solde négatif de restes à réaliser de : 265 313,00 ú 

D®cide dôaffecter le r®sultat exc®dentaire de fonctionnement comme suit : 

1068 ï excédent de fonctionnement capitalisé :  117 882,00 ú 

002 - résultat de fonctionnement reporté :       165 886,24 ú 

 

AFFECTATION DU R ÉSULTAT 2023 EAU ET ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Municipal, 

Statuant sur lôaffectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2023, 

Constatant que le compte administratif présente : 

- un excédent de fonctionnement de :      58 777,51 ú 

- un exc®dent cumul® dôinvestissement de :   79 563,25 ú 

D®cide dôaffecter le r®sultat exc®dentaire de fonctionnement comme suit : 

1068 ï excédent de fonctionnement capitalisé :  25 000,00 ú 

002 - résultat de fonctionnement reporté :  33 777,51 ú 

 

FIXATION DES TAUX DôIMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2024 

Madame le Maire, suite à la commission des finances du 22 mars dernier, propose de fixer les taux de 

la taxe fonci¯re b©tie, de la taxe fonci¯re non b©tie et de la taxe dôhabitation comme suit (le taux 

départemental de la taxe foncière sur le bâti a été ajouté à celui de la commune en compensation de la 

perte de la taxe dôhabitation) : 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre./
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 Taux 

Taxe foncière (bâtie) 43,00 

Taxe foncière (non bâtie) 45,56 

Taxe dôhabitation  8,91 

Les taux ont ®t® adopt®s ¨ lôunanimit®. 

 

BUDGET PRIMITIF 202 4 COMMUNE  

Le Conseil Municipal vote le budget primitif de la commune équilibré en recettes et en dépenses de la 

façon suivante : 

- Section de fonctionnement :  968 301,24 ú 

- Section dôinvestissement :     596 709,88 ú 

 

BUDGET PRIMITIF 2024  EAU ET ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Municipal vote le budget primitif du service Eau et Assainissement équilibré en recettes et 

en dépenses de la façon suivante : 

- Section dôexploitation : 212 849,51 ú 

- Section dôinvestissement :  673 427,25 ú 

 

MISE EN PLACE DE LA FONGIBILIT É DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT ET 

DôINVESTISSEMENT 

Le Conseil Municipal d®cide dôautoriser Madame le Maire ¨ proc®der ¨ des mouvements de cr®dits de 

chapitre ¨ chapitre, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de personnel, dans la limit® de 7,5% 

du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées 

¨ lôoccasion du budget et autorise Madame le Maire ¨ signer tout document sôy rapportant. 

 

MISE EN PLACE DU TEMPS PARTIEL AU SEIN DE  LA COLLECTIVITÉ  

Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e dôinstituer le temps partiel et dôen fixer les modalit®s 

dôapplication : 

- Le temps partiel sur autorisation : 

Les quotités du temps partiel sont fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de la durée hebdomadaire du 

service exercé par les agents du même grade à temps plein, 

- Le temps partiel de droit : 

Les quotités du temps partiel sont fixées au cas par cas à 50, 60, 70 ou 80% de la durée hebdomadaire 

du service exercé par les agents du même grade à temps plein, 

- La durée des autorisations est fixée à 6 mois. Le renouvellement se fait, par tacite reconduction, dans 

la limite de 3 ans. A lôissue de cette p®riode, le renouvellement de lôautorisation de travail ¨ temps partiel 

doit faire lôobjet dôune demande et dôune décision expresses. 

-  Les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée 

(pour la première demande), 

- Les demandes de modification des conditions dôexercice du temps partiel en cours de p®riode, pourront 

intervenir : 

 . à la demande des intéressés dans un délai de 2 mois avant la date de modification souhaitée, 

 . à la demande du Maire, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse de 

continuité de service le justifie. 

- La r®int®gration ¨ temps plein peut intervenir avant lôexpiration de la p®riode en cours, sur demande 

des intéressés, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Elle peut intervenir sans délai en cas 

de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement 

dans la situation familiale, 

- Les fonctionnaires stagiaires dont le statut pr®voit lôaccomplissement dôune p®riode de stage dans un 

établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement professionnel (administrateurs 

territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques) ne peuvent être autorisés à 

exercer leurs fonctions à temps partiel pendant la durée du stage. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

DÉCIDE  ¨ lôunanimit® dôinstituer le temps partiel sur autorisation et de droit pour les agents de la 

collectivité selon les modalités exposées et qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les 

autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services, dans le 

respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération. 

 

BAIL COMMERCIAL POUR Lô£PICERIE 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide dô®tablir un bail commercial ¨ loyers progressifs de 250 ¨ 

600 ú sur 9 ans avec le futur g®rant de lô®picerie. 

 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA RÉALISATION DES 

TRAVAUX DôINTERCONNEXION AVEC LA COMMUNE DE SOUESMES 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, autorise Madame le Maire ¨ signer avec la commune de Souesmes 

la convention de groupement de commande pour la r®alisation des travaux dôinterconnexion de secours 

entre les deux communes. Lot 1 : station de surpression et lot 2 : conduite dôinterconnexion. La 

commune de Souesmes est le coordonnateur de ce groupement de commande. 

 

R£GULARISATION DôUNE FACTURE DôEAU 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la remise en service du réseau, suite à une 

fuite dôeau, des dommages ont ®t® constat®s sur un branchement de particulier provoquant un d®g©t des 

eaux dans la maison dôhabitation.  

Le Conseil Municipal décide de régulariser la situation en ne facturant que la moyenne des trois dernières 

ann®es ¨ lôabonn®. 
 
 

Séance du 21 mai 2024  
 
ZONES DôACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES  

Ces Zones dôAcc®l®ration pour le d®veloppement de la production dô£nergies Renouvelables doivent 

permettre dôidentifier les secteurs susceptibles dôaccueillir des ®quipements de production dô®nergie 

renouvelable (photovoltaµque, m®thanisation, ®olien, g®othermie, etcé). Elles ne garantissent pas leur 

autorisation, ceux-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en 

tout ®tat de cause lôinstruction des projets reste faite au cas par cas. 

Madame le Maire propose : 

de mettre ¨ disposition du public les d®cisions retenues pour les zones dôacc®l®ration, ¨ savoir : 

- Éolien : non sur toute la commune, 

- Géothermie : oui sur toute la commune, 

- Hydro-électricité : oui sur toute la commune, 

- Méthanisation : favorable aux productions dôapprovisionnement du m®thaniseur distant 

dôenviron 12 km, 

- Photovoltaïque : panneaux en toiture et ombrière oui sur toute la commune sauf autour de 

lô®glise, 

- Photovoltaïque au sol : agrivoltaµque exclusivement avec une insertion paysag¯re dôun recul 

bois® de 20 m de la voie publique pour une neutralit® visuelle et sous condition dôeffectuer un 

constat des routes et chemins emprunt®s (pour aller au point dôinjection) avant le d®but des 

travaux pour une remise en état par le porteur de projet.  La surface est limitée à 10 ha par projet 

pour un ensemble de 100 ha maximum sur le territoire de la commune. Une neutralité en termes 

dôimpact ®conomique sur lôenvironnement territorial sera ®galement ¨ respecter. 

 

et de mettre un registre ¨ disposition du public aux jours et heures dôouverture la mairie du 01 au 30 juin 

2024. 

A lôissue de la concertation, un bilan des contributions sera pr®sent® et des modifications des 

propositions de zonage pourront être examinées et débattues au sein du conseil municipal. 

 



 

« Le Pierrefittois  »                        N° 67                           Novembre  2024 
23  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  de fixer les modalités de la concertation avec la population, durant toute la durée de 

lô®laboration comme suit : 

- Mise ¨ disposition du public dôun registre aux jours et heures dôouverture de la mairie. 

 

ADRESSAGE 

Madame le Maire informe les membres pr®sents quôil appartient au Conseil Municipal de choisir, par 

délibération, le nom à donner aux rues, voies et places de la commune. 

Les propriétaires de voies privées ont donné leur accord à la dénomination de leurs voies. 

Consid®rant lôint®r°t communal que pr®sente la d®nomination des rues et places, le Conseil Municipal : 

DÉCIDE  : 

- dôADOPTER les d®nominations suivantes (conform®ment ¨ la cartographie jointe en annexe de la 

présente délibération) : 

- Chemin de Boulaire  

- Chemin de la Boulaudière  

- Chemin de la Clancheuse 

- Chemin de Maison Rouge  

- Chemin de Malvaux  

- Chemin de Montifault 

- Chemin du Petit Reuilly 

- Chemin des Vesvres 

- Chemin de Chanseau 

- Impasse de lôAubette 

- Impasse de la Boule au Cailloux  

- Impasse de la Plaine 

- Impasse de lôAllian  

- Impasse de Tracy 

- Impasse des Champs 

- Impasse du Petit Gain  

- Impasse de la Tannerie 

- Route de la Hutte  

- Route de la Linerie  

- Route de la Pacaudière 

- Route de Longate  

- Route de Taillevert  

- Route des Alicourts  

- Route des Jarriers  

- Route des Rouches  

- Route des Souches de Villemignon  

- Route du Colombier  

- Rue du Reuilly  

 

- de VALIDER les noms attribués à lôensemble des voies communales, 

- dôAUTORISER Madame le Maire ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente 

délibération. 

 

JURY DôASSISES 2025 

 Ont ®t® tir®es au sort, pour lô®tablissement de la liste pr®paratoire des jurys dôassises 2025, les personnes 

suivantes :  

- Monsieur Florian MEUNIER, 

- Madame Géraldine TYREL DE POIX, 

- Monsieur Mickaël LE BIHAN. 
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ACQUISITION DôUNE LICENCE IV 

 Le Conseil Municipal abandonne lôacquisition dôune licence IV et porte son choix sur la mise en place 

dôune licence III. 

 La commune ne b®n®ficie plus aujourdôhui du label ç commune touristique è qui lui permettrait dôouvrir 

une nouvelle licence III sur la commune. Le label étant déterminé au niveau intercommunal, un courrier 

conjoint de Monsieur le Président de la communauté de commune et de Madame le Maire de Pierrefitte 

sera rédigé et envoyé à Monsieur le Préfet. 

 Dans lôattente des formalit®s dôobtention du label ç commune touristique », le Conseil Municipal 

demande à la commune de Theillay de pouvoir louer leur licence de débit de boissons pour une période 

de trois mois, de juillet à septembre, renouvelable trois mois dans le cas o½ lôinstruction du dossier 

prendrait du retard.     

 Madame le Maire est autorisée à signer tout document se rapportant à la mise en place de la location de 

la licence de débits de boissons de la commune de Theillay et de la création de la future licence III. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL D ÉPARTEMENTAL POUR LA GESTION DE 

LA GRANDE PRAIRIE  

Conformément à la convention tripartite pour la gestion de lôespace naturel sensible de la Grande Prairie, 

le Conseil Municipal sollicite de Monsieur le Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher une 

subvention pour lô®co-p©turage (2 923 ú HT) et lôentretien de la haie (2 080 ú HT). 

 

ADHÉSION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VIDÉO PROTECTION  

Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal mène une réflexion pour prévenir et dissuader les 

actes de cambriolages, de limiter lôapparition dôune d®linquance jusquô¨ pr®sent cantonn®e aux actes 

dôincivilit®. Cette r®flexion pourrait se traduire par lôinstallation de systèmes de vidéoprotection à 

différents endroits stratégiques de la commune 

Aussi, Madame le Maire propose dôadh®rer au Syndicat Intercommunal de vid®o protection qui a pour 

objet le d®port dôimages du centre de visionnage communal vers le groupement de gendarmerie de Loir-

et-Cher. 

La commune doit désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants, valider les statuts et 

autoriser Madame le Maire à signer la convention de partenariat avec la gendarmerie. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- VOTE lôadh®sion au syndicat intercommunal de vid®o protection, 

- VALIDE les statuts, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention avec la gendarmerie, 

- DÉSIGNE comme délégués titulaires : Mesdames COURRIOUX et SEGARD et comme 

délégués suppléants Monsieur GIRAUDON et Madame MAILLET. 

 

DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIĈRE DU RASED (R®seau dôAides Sp®cialis®es aux 

Elèves en Difficulté) 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal dôune demande dôaide financi¯re du RASED du secteur 

de Salbris pour lôachat de mat®riel. Son r¹le est de dispenser des aides aux ®l¯ves en grande difficult®. 

Côest un travail sp®cifique, compl®mentaire de celui des enseignants, qui permet dôapporter une 

meilleure r®ponse aux difficult®s dôapprentissage et dôadaptation aux exigences scolaires quô®prouvent 

certains élèves. 

Le Conseil Municipal d®cide dôallouer une aide financi¯re de 50 ú au RASED. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

« Le Pierrefittois  »                        N° 67                           Novembre  2024 
25  

Séance du 04 juillet 2024  
 
COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE  

DES DÉLÉGATIONS 

Décision n°3-2024 : Signature dôun contrat de location commerciale avec Madame Nad¯ge DOISNE 

pour le local de lô®picerie situ® 21 place de lô®glise ¨ compter du 06 juillet 2024 et dôun loyer mensuel 

établi comme suit :  

1ère année :  250 ú HT 

2ème année : 325 ú HT 

3ème année : 400 ú HT 

4ème année : 475 ú HT 

5ème année : 550 ú HT 

6ème à 9ème année : 600 ú HT. 

Décision n°4-2024 : Signature dôun contrat de location de la licence IV (lou®e aupr¯s de la mairie de 

Theillay 150 ú par mois) avec Madame Nad¯ge DOISNE pour le fonctionnement du bar de lô®picerie 

situ® 21 place de lô®glise ¨ compter du 06 juillet jusquôau 30 septembre 2024 à titre gracieux. 

Renouvelable jusquôau 30 d®cembre 2024. 

 

BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DES ZONES DôACCÉLÉRATION DES 

ÉNERGIES RENOUVELABLES  

Conformément à cette délibération un registre de concertation sur les ZAEnR envisagées par la 

commune a été consultable du 1er au 30 juin 2024 afin de recueillir les observations du public. 

Madame le Maire présente le bilan de cette concertation (joint en annexe). Les avis émis sont en majorité 

favorables aux propositions faites par le Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, ouµ lôexpos® de Madame le Maire et après en avoir délibéré, 

IDENTIFIE les zones dôacc®l®ration pour lôimplantation dôinstallations terrestres de production 

dô®nergies renouvelables (ZAEnR) ainsi que leurs ouvrages connexes ci-après : 

- Éolien : non sur toute la commune, 

- Géothermie : oui sur toute la commune, 

- Hydro-électricité : oui sur toute la commune, 

- Méthanisation : favorable aux productions dôapprovisionnement du m®thaniseur distant 

dôenviron 12 km, 

- Photovoltaïque : panneaux en toiture et ombrière oui sur toute la commune sauf autour de 

lô®glise, 

- Photovoltaïque au sol : agrivoltaµque exclusivement avec une insertion paysag¯re dôun recul 

bois® de 20 m de la voie publique pour une neutralit® visuelle et sous condition dôeffectuer un 

constat des routes et chemins empruntés (pour aller au point dôinjection) avant le d®but des 

travaux pour une remise en état par le porteur de projet.  La surface est limitée à 10 ha par projet 

pour un ensemble de 100 ha maximum sur le territoire de la commune.  

Une neutralit® en termes dôimpact ®conomique sur lôenvironnement territorial sera ®galement ¨ 

respecter.  

Le projet ne devra pas contribuer ¨ une d®forestation des lieux pour lôimplantation dôune zone 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables. 

CHARGE Madame le Maire de notifier la présente délibération : 

- Au référent préfectoral, 

- A la Communauté de Communes Sologne des Rivières, 

- A lô®tablissement public en charge du SCOT. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LôUCPS POUR LôACHAT DE LOCAUX 

Madame le Maire pr®sente au Conseil Municipal le projet de lôUCPS (Union pour la Culture Populaire 

en Sologne). LôUCPS souhaiterait acqu®rir les b©timents de la ç Pause-Café è afin dôy cr®er un centre 

culturel en milieu rural. Si le projet aboutissait, la commune bénéficierait de retombées économiques 
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non négligeables. Différentes collectivités ont été sollicitées pour le financement, notamment la 

Communaut® de Communes de la Sologne des Rivi¯res qui leur a octroy® une subvention de 20 000 ú. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

D£CIDE dôaccorder ¨ lôUCPS une subvention de 7 000 ú pour lôacquisition des b©timents de la ç Pause-

Café è afin dôy cr®er un centre culturel en milieu rural. 

 

CR£ATION DôUN BUDGET ç COMMERCE  » 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal décide : 

- la création dôun budget annexe relatif aux d®penses et recettes de lô®picerie situ®e 21 place de lô®glise 

et sera dénommé « budget annexe commerce ». 

 

CR£ATION DôUN POSTE SAISONNIER POUR ACCROISSEMENT DôACTIVIT£ 

Compte tenu de la p®riode estivale pour lôentretien des espaces verts et fleuris, il convient de cr®er un 

emploi non permanent pour un accroissement temporaire saisonnier à temps complet à raison de 35 h 

hebdomadaires. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal : 

Le recrutement dôun agent contractuel dans le grade dôadjoint technique relevant de la cat®gorie C pour 

faire face ¨ un besoin li® ¨ un accroissement saisonnier dôactivit® ¨ compter du 15 juillet jusquôau 27 

septembre 2024. Cet agent assurera des fonctions dôadjoint technique ¨ temps complet. La r®mun®ration 

de lôagent sera calcul®e par r®f®rence ¨ la grille indiciaire du grade de recrutement. 

Madame le Maire est charg®e de recruter lôagent contractuel affect® ¨ ce poste et de signer le contrat de 

travail. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  

- Dôadopter la proposition de Madame le Maire. 

- Dôinscrire les cr®dits correspondants au budget de lôexercice en cours. 

 

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION «  LOCATION DE MATÉRIEL 2024  » 

Il convient de pr®ciser dans cette d®lib®ration que le tarif nôest applicable quôaux habitants de 

PIERREFITTE-SUR-SAULDRE pour une question de gestion du matériel. 

 

PYLÔNE BOUYGUES 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal la proposition de ATC France qui souhaite obtenir      

20 M² supplémentaires et porter ainsi la surface où est installé le pylône BOUYGUES à 60 M². 

Deux propositions : lôachat du terrain pour un montant de 35 000 ú pour les 60 mĮ ou la location, 

moyennant une redevance suppl®mentaire de 750 ú par tranche de 10 MĮ, avec modification du bail 

actuel. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, retient le choix de la location. 

Madame le Maire est autorisée à signer toutes les pièces nécessaires aux formalités. 

Une demande pour la pose dôun ®clairage sur le pyl¹ne sera faite aupr¯s de ATC France pour 

permettre la r®alisation dôune aire dôatterrissage dôh®licopt¯re sur le stade. 

 

DÉNOMINATION DE LA BI BLIOTH ÈQUE « Pirkko TURUNEN  » 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, souhaite remplacer le nom de la biblioth¯que ç Pierre fichée », 

située rue de Chaon par bibliothèque « Pirkko TURUNEN ».  

Le Conseil Municipal souhaite ainsi remercier Madame TURUNEN pour son dévouement et son travail 

pour le développement de la bibliothèque. 

Une plaque sera posée. 
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Séance du 19 septembre 2024  
 
COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE  

DES DÉLÉGATIONS 

Décision n°5-2024 : Utilisation de la fongibilité des crédits afin de réaliser les écritures suivantes : 

2031 ï Frais dô®tude - Etude faune/flore lotissement : + 5 880,00 ú 

21841 ï Matériel scolaire ï Tables et chaises école :   + 4 117,00 ú 

2315 ï Installations, mat et outillage :                           - 9 997,00 ú. 

 

Décision n°6-2024 : Signature dôun contrat de location avec Monsieur Nicolas STERN pour le logement 

situ® 42 rue de Salbris ¨ compter du 15 ao¾t 2024 et dôun loyer mensuel de 320.00 ú. 

 

REVERSEMENT DE CAUTION À UN LOCATAIRE  

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le logement communal situé 42 rue de Chaon a été 

libéré au 1er août 2024. Le bail est résilié à cette date et la caution dôun montant de 276 ú peut °tre 

reversée. 

 

EMPRUNT BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT  

Le Conseil Municipal d®cide de financer les travaux de lôinterconnexion du r®seau eau potable avec la 

commune de Souesmes par un emprunt à moyen terme auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole 

Val de France dôun montant de 105 000 ú, dôune dur®e de 10 ans, au taux fixe de 3.52% avec des 

®ch®ances trimestrielles. Les frais de dossier sô®l¯vent ¨ 150 ú. 

Le Conseil Municipal prend lôengagement, au nom de la commune, dôinscrire en priorit® chaque ann®e 

en dépenses obligatoires à son budget eau et assainissement les sommes nécessaires au remboursement 

des échéances. 

Le Conseil Municipal confère toutes les délégations utiles à Madame le Maire pour la réalisation de 

lôemprunt, la signature du contrat de pr°t ¨ passer avec le pr°teur et lôacceptation de toutes les conditions 

de remboursement qui y sont insérées. 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALIT£ DES SERVICES DE LôEAU POTABLE 

ET DE LôASSAINISSEMENT 2023 

Madame le Maire rappelle quôil est fait obligation de pr®senter annuellement aux membres du Conseil 

Municipal un rapport relatif au prix et ¨ la qualit® des services de distribution dôeau et de collecte et 

traitement des eaux usées. 

Les membres du Conseil Municipal ont pris connaissance de ce document. 

Le cabinet en charge du transfert de comp®tence a recueilli les donn®es n®cessaires ¨ lô®tude. 

 

CESSION DôUNE PARCELLE SUR LA ZONE DôACTIVIT£ ê LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES SOLOGNE DES RIVIÈRES 

Madame le Maire explique que lors du transfert de la compétence « gestion de la zone artisanale » à la 

CCSR, le foncier nôa pas ®t® ali®n®. La CCSR ne peut donc pas c®der les biens ne lui appartenant pas. 

La commune de Pierrefitte-sur-Sauldre doit vendre les terrains à la CCSR qui les rétrocèdera aux 

porteurs de projets. 

La société INOV CONCEPT représentée par Monsieur Claudio AZEVEDO souhaite acquérir 3 000 m² 

sur la parcelle cadastrée E 1686, suivant le plan annexé. 

Il est donc propos® de fixer la cession ¨ la CCSR ¨ 24 000 ú (8,00 ú HT le mĮ), les frais dôactes notari®s 

seront pris en charge par la CCSR. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 

Le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE la cession de 3 000 m² sur la parcelle cadastrée E 1686, suivant le plan annexé, au prix de 

8,00 ú HT le mĮ ¨ la Communaut® de Communes Sologne des Rivi¯res qui les vendra ¨ la soci®t®      

INOV CONCEPT représentée par Monsieur Claudio AZEVEDO. 

- DIT que les recettes seront inscrites au budget de lôexercice en cours. 

- AUTORISE Madame le maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à ce dossier. 
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PROLONGATION DU CONTRAT SAISONNIER  

Le Conseil Municipal d®cide de prolonger le contrat jusquôau 14 janvier 2025. 

Lôagent assurera des fonctions dôadjoint technique ¨ temps complet. La r®mun®ration de lôagent sera 

calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

 

CR£ATION DôUN POSTE DôADJOINT TECHNIQUE PERMANENT ê TEMPS COMPLET 

Madame le Maire expose quôil est n®cessaire de cr®er un emploi permanent en raison des missions 

suivantes : entretien des espaces verts et des bâtiments communaux. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, elle propose au Conseil Municipal de créer, à compter du                

15 janvier 2025, un emploi permanent relevant de la cat®gorie hi®rarchique C et du grade dôadjoint 

technique à temps complet. Cet emploi peut être pourvu par un agent contractuel en application de 

lôarticle L.332-8-3° du code général de la fonction publique. Le candidat devra justifier dôexp®rience 

professionnelle notamment dans le domaine des espaces verts. Le traitement sera calculé au maximum 

sur lôindice terminal de la grille indiciaire du grade dôadjoint technique. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- De cr®er un emploi permanent sur le grade dôadjoint technique relevant de la cat®gorie hiérarchique C 

pour effectuer les missions dôentretien des espaces verts et des b©timents communaux ¨ temps complet, 

à compter du 15 janvier 2025. 

- Dôautoriser le recrutement dôun agent contractuel en application de lôarticle L.332-8-3° du code général 

de la fonction publique. 

 

VENTE DE LIVRES DE LA BIBLIOTHÈQUE  

Le Conseil Municipal détermine le prix de vente des livres issus du « désherbage » de la bibliothèque 

de la façon suivante :  

Les livres sont vendus par la biblioth¯que entre 1 ú et 10 ú, par unit® ou par lot, en fonction de 

lôanciennet®, du centre dôint®r°t, lô®tat du livre et le format (ex : livre broch®, livre de poche é). 

Le panneau « Bibliothèque Pirkko TURUNEN » doit être commandé. 

 

MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE  

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

- DôAPPROUVER le recours ¨ la mission de M®diation Pr®alable Obligatoire (MPO) entre le Centre 

Départemental de Gestion de Loir-et-Cher (CDG41) et la commune de PIERREFITTE-SUR-

SAULDRE, 

 - DôAPPROUVER les termes de la convention dôadh®sion - type à la mission de Médiation Préalable 

Obligatoire (MPO) entre le CDG 41 et la commune de PIERREFITTE-SUR-SAULDRE, 

- DE DÉCIDER de la mise en îuvre de la convention pr®cit®e, 

- DôAUTORISER Madame le Maire ¨ signer cette convention et toutes les pi¯ces relatives ¨ lôex®cution 

de cette délibération. 

 
 
 

LES COMMISSIONS ET COMITÉS PRÉPARE.4ȣ 
 

ComiÔï Äȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ 
 
La distribution des colis de Noël se déroulera le samedi 21 décembre 2024, à la salle des fêtes. 
 
Le repas des Seniors aura lieu le samedi 1er mars 2025 au restaurant le Sécalonia. 
 
 
 

Nicole Segard
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

Recomposition des espaces verts  
 
Afin de prendre en compte les remarques du jury 4 fleurs concernant les espaces verts de notre commune, 
il a été confié une mission de conseiller paysagiste à Olivier Brière pour travailler sur la réhabilitation des 
espaces verts dont le projet est en cours. 
 
,ȭÕÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ïÔÁÉÔ ÄÅ ÒÅÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ ÑÕÉȟ ÁÖÅÃ ÌÅ 
temps, avaient perdu de leur splendeur en intégrant le transfert de compétence et suivi des employés 
municipaux. 
 
!ÕÓÓÉȟ /ÌÉÖÉÅÒ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÆÌÅÕÒÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÐÕÉÓ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÄȭÁÃÈÁÔÓ ÐÕÂÌÉcÓ ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÔÔÁÃÈÅÎÔ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÁÕØ ÊÁÒÄÉÎÉÅÒÓ ÌÅ 
mode opératoire. 
 
Le paysagiste a ainsi recommandé une taille minutieuse de certains arbustes afin de leur redonner 
ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÃÏÎÓÅÒÖÁÎÔ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØȢ %Î ÐÁÒÁÌÌîÌÅȟ ÉÌ Á ïÔï ÃÈÁÎÇï ÌÁ 
gamme de plantes pour apporter une touche de modernité et une plus grande diversité de couleurs tout 
au long des saisons. 
 
0ÏÕÒ ÍÉÅÕØ ÉÌÌÕÓÔÒÅÒ ÃÅÔÔÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÕÎÅ ȰÍÉÓÅ ÅÎ ÓÃîÎÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅȱ ɉÏÕ ȰÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄÅÓ 
ÊÁÒÄÉÎÓȱɊ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÖÁÎÔ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ #ÅÔÔÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ 
ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÖÉÓÕÁÌÉÓÅÒ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉtif de ces améliorations sur le cadre de vie des habitants. 
,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÔÏÕÔ Û ÆÁÉÔ Û ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÅ Ȱτ ÆÌÅÕÒÓȱȟ ÒÅÆÌïÔÁÎÔ 
ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÁÌÌÉÁÎÔ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎ ÅÔ ÍÏÄÅÒÎÉÔïȢ 
 
 
 
Quelques exemples : 
 
Les Rocailles 

 
 
Avant 

 
      Après 

 
 


